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Le Saviez-vouS ?
Programme

Signez notre pétition en ligne sur : www.mvtpaix.org 
pour que la France ratifie le traité d’interdiction des armes nucléaires 

C réée en 1914, la base aérienne 113 Saint-Dizier-Robinson 
(base de l’Armée de l’air française) est située près de la ville 
de Saint-Dizier, dans le département de la Haute-Marne (52). 

Le parrain de la BA 113 est l’écrivain-pilote Antoine de Saint-Exupéry 
qui servit sur la base de décembre 1939 à juin 1940.
De 1965 à 1988, elle est équipée de Mirage IV A de l’Escadron de 
bombardement 2/94 Marne dans le cadre du dispositif de dissua-
sion nucléaire.
Elle est la première base à recevoir des SEPECAT Jaguar opération-
nels en mai 1973 puis les premiers Rafale de l’Armée de l’Air le 27 
juin 2006.
Lors de l’engagement de la France pour la résolution 1973 de l’ONU 
«opération aube de l’odyssée» visant à défendre les insurgés libyens 
et lutter contre le colonel Kadhafi, elle sert de base importante pour 
l’envoi d’appareils sur le terrain.
Depuis 2015, la base abrite la 4ème escadre de chasse.

 Lieu : Base aérienne 113 Saint-Dizier-Robinson de l’Armée de 
l’air française.
 Date : 14 octobre 
 Rendez-vous :
 Contact


